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Ingénieur de développement 
	




	
	
	
	

	

	


	
	
	
	
	
	


Ixxi, filiale de la RATP, spécialisée dans les services liés à la mobilité (Information Voyageurs, billettique, mobiles) recherche un ingénieur de développement.
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· Poste et missions :

Au sein de la filiale Ixxi (25 personnes), l’ingénieur de développement contribue à la réalisation des projets des services de mobilité, depuis leur phase de conception jusqu’à leur mise en service et exploitation.
Ses missions sont :

· Contribuer aux étapes de développement d’un projet vendu auprès d’un client : assurer la production d’une partie des livrables du projet (spécifications, maquettes, prototype, logiciel ou brique logicielle, produit…).
· Contribuer aux étapes de développement d’un produit ou d’un composant de l’offre de service de la filiale.

· Participer au suivi de la relation avec le client.

Systèmes : Linus, Unix, Windows

Langages : Java, C++/C#, Shell Unix, XML, HTML, WSDL, SQL
Objective C est un plus

Framework Java : J2M2, J2S2E& J2EE

Protocoles : SOAP, HTTP, TCP IP
BDD : Postgressql, Mysql, Oracle (notions)

Architectures Web internet, Web mobiles.
· Profil :
- Ecole d’Ingénieur ou équivalent  
- Expérience de 2 ans souhaitée (stages compris), débutants acceptés


Coordonnées de réception des candidatures 

· E-mail de réception des candidatures : contact@ixxi.biz 
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